
FRANCOPHONIE(S) :

Le Commonwealth sans les Anglais

jamais autant qu'aujourd'hui, les défen-
seurs de l'idée francophone n'ont fait
appel à l'idée d'un dialogue entre les cul-
tures. Il semble que ce soit là, désonnais,
l'arme (discursive)privilégiéed'un combat
en faveur de la langue française dont il
n'est pas toujours évident qu'il ne soit pas
aussi, pour d'aucuns, un soutien apporté
aux ambigüespolitiquesde la France, sur-
tout en Afrique. Arme jésuitique que ce
«dialogueentre les cultures»,puisqu'il fait
sien l'un des arguments sentimentaux les
plus efficaces de la lutte anti-coloniale
d'autrefois, à savoir le respect de la difre-
rence culturelle et des identités nationales,

indissociabledu fameux droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes. On fait ainsi
coup double. D'un côté, l'on fait droit à
ces Belges,Québécois et autresSuissesqui
revendiquent une spécificitéhistorique et
littéraire en dépit de la communauté de
langue, et, corollairement,un autre mode
de gestion desbiens symboliquesque celui
que suppose le centralisme républicain.
D'un autre côté, on fait ainsi l'impasse, a
priori, sur le soupçon qui pèse sur une
structure dont l'application géographique
s'exerce, et pour cause, jusqu'aux fron-
tières de l'ex-«PlusgrandeFrance».

On a ainsipousséfort loin le bouchon,
non seulement en reconnaissant à des

«francophones de souche» des identités
non françaises,mais encore en encoura-

geant l'exercice d'autres langues que le
français dans les zones où celui-ci est en
situation de superstrat,ce qui nous change
de la trop fameuse glottophagie. Ce qui,
en réalité, suppose deux façonsdifférentes
d'articuler les rapports entre langue et cul-
ture, la première (à langue commune,
identité distincte) contredisant la deuxiè-

me (à langues distinctes, identités dis-
tinctes, quoi qu'il en soit du «dialogue»).

Une autre manière de dire que le projet
francophone n'est pas d'imposer une seule
forme théorique aux situations diverses,
mais, au traversde justificationséventuel-

lement particulières, de produire et
d'entretenir un réseaude bonnes relations.

Dans ce brassage, il est aussi question
d'une troisièmefaçon de concevoir la cul-
ture, celle du métissage,moins abstraiteet
plus conforme à la fois aux réalitéssocio-
logiquescontemporainesdu Nord comme
du Sud, et à la conception que l'anthropo-
logie socialese fait aujourd'hui des identi-
tés. Mais on devine que cette troisième
façon de voir, en dépit d'une pertinence
qu'on étendrait facilementdans le domai-
ne de l'éthique, ne peut intervenir dans
ces discours que comme un motif
d'appoint, un aggiornamento ponctuel et
secondaire: elle reviendraità banaliserdes

phénomènes qui, théoriquement, restent
exécrés,comme l'acculturationet l'assimi-

lation, quand bien même leur effectivité
s'est, dans bien des cas, renforcée dans les

dernières décennies. Deux exemples: de
1950 à nos jours, via la télévision et les
«restructurations»dans le monde de l'édi-

tion, l'influence française s'est accrue en
Belgique; au Zaïre, la fin de la colonie a
aussiété celle d'un indigénismebon teint,
quoi qu'il en soit du sursaut ultérieur de
l'Authenticité.

Les instancesfrancophonesne peuvent
en réalité que prendre acte des structures
et des superstructures héritées de
l'Histoire, jusqu'à ce que l'Histoire, sans
doute, qui est à long terme inventive, en
impose de nouvelles. L'enjeu (outre les
calculs géopolitiques et économiques des
uns et des autres)sembledès lors double:

créera-t-on cette identité francophonequi
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consisteraitdansle sentiment d'une appar-
tenance à cette sorte de «Commonwealth

sans les Anglais»? D'autre part, parvien-
dra-t-on à faire circuler, à la faveur de

cette collectivité large et entre les sous-
collectivitésconcernées (parmi lesquelles,

interpares,l'hexagonale), les signesidenti-
taires qui doivent les désigner à la fois
comme singulièreset comme communi-
cablesà l'ensemble?

L'enseignement pourrait bien être, eu
égard à ce double enjeu, un des lieux,
sinon le lieu privilégié. On sait en effet

que l'un des secteurs discursifSoù s'inscrit
le plus visiblementet le plus efficacement
la matrice identitaire est constitué par les

programmeset les pratiquesdes enseigne-
ments nationaux, surtout en ce qui
concerne l'histoire, la géographie et le
cours de «languematernelle»Oadétermi-
nation de celle-ci, dans beaucoup de cas,

ne va déjà pas de soi), lui-même ouvert
sur la «culture»; c'est là que s'élaborentles
ensemblesforméspar «Nouset lesAutres»,
pour reprendre la formule de Todorov,
c'est là qu'on les diffuseen leur donnant
l'apparencede naturesdistinctes,c'est là
d'abord qu'on les impose et qu'on les
renouvelle. Savoir où l'on en est de ce

point de vue, tel était l'objectifdu deuxiè-
me colloque de Pécs, consacré à
L'Enseignementdelafrancophonie1.

Étant donné ce qui précède, on ne sera

pas étonné par le fait que la pierre
d'achoppement sur laquelle on bute
nécessairementreste encore et toujoursun
certain centralisme parisien, dont la

République est à la fois, si l'on peut dire,
le sujet et l'objet. Le sujet, tant il est vrai

que les schémas politiques (intérieurs et
extérieurs), économiques Oe marché de
l'édition, notamment) et psychologiques

qui ont régi et qui régissent encore la
nation française imposent une forme

d'organisationcentraliséeàParis,de nature
à périphériserindéfiniment ce qui n'a pas
reçu l'imprimatur lutécien. L'objet, tant il
est vrai qu'un désirde Paris continue
s'exercerà l'intérieur de l'Hexagone (où il

peut prendre desaspectsquasimentpatho-
logiques, notamment en termes d'organi-
sation de l'espace) comme à l'extérieur.

Au fond, il s:agit de passerde cet ancien
ordre des choses, hérité d'une certaine

«francité» européenne datant des
Lumières, mais aussi de l'Empire, à une
nouvelle ordonnance, celle d'une pluralité

de centres de production et de légitima-
tion qui s'échangeraient équitablement
leursbiens.

Dès lors, la distinction à faire ou à ne

pas fuire entre français et francophone appa-
rait comme un enjeu majeur. En
témoigne le texte liminaired'A. Vigh, qui

prend acte du vœu des participants,selon
lequel il y a lieu d'abolir, et non seulement
en principe, cette distinction rédhibitoire,
«parceque tout est &ancophone».Dans la
mesure où lui-même parait souscrireà ce
vœu, dans la mesure où il l'a lui-même

mis en pratique à Pécs, on comprend mal
qu'il le répute théorique (p.16), et encore
moins bien que le colloque tout entier ait
été pensé en fonction des «littératures et
civilisations&ançaiseshorsdeFrance».Il y a
là une évidente contradiction, qu'explique

en partie sans doute une raison pratique
(on s'adresse au réseau international des
études &ancophones), mais dont la raison
profonde semble bien liée à l'habitude de
se réferer,une foisencore, au point de vue

hexagonalsur la question.
Or, et c'est que que soulignent divers

participantsà ce colloque, la France elle-

1. L'enseigtlemetltde /aframophonie.Actes du 2e colloque international de Pécs (22-26 avril 1992).

Ca/liersfrancophonesd'Europe Centre-orientale.Revue annuelle de pluriculturalismepubliée par
l'Association des Études fIancophones d'Europe Centre-orientale, (pécs-Vienne), no3, 1993,304.
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même hésite et ne sait trop où loger les
études francophones. En effet, les disci-
plines universitairessont diviséesadminis-
trativement, en France, selon des .sec-

tions»,et l'on ne saitvraiment laquelle,de
la «ge»(langue et littérature française)ou
de la dO"» (littérature comparée), doit
s'occuper de littérature francophone. Ce
qui a pour conséquence, par exemple,
qu'un collaborateur français de Textyles,
enseignant qui ressortit à la .9"» section,
s'est vu reprocher par un jury de sortir de
sa spécialité, ledit jury considérant que
telle publication concernant un auteur
belge relevaitplutôt du domaine compara-
tiste.Tel est, au quotidien, l'effet d'un sys-
tème pesant et assurémentpeu conséquent
par rapport aux vœux officielsen matière

de francophonie. .

Le tableau brossé par Colette
Demaizière de l'état actuel des études

francophonesdansles universitésfrançaises
en dit long, lui aussi,sur le travailqui reste
à faire, encore que, depuis 1968, les pro-
grès soient indéniables,qui ont abouti, ces
derniers temps; via les programmes du
CAPESet de l'agrégation, à de belles
ouvertures. C'est effectivement dans de

telles procédures de canonisation qu'un
changement pourra s'apercevoir et, en
partie, s'effectuer. On notera, dans ce
tableau hexagonal comme en d'autres
lieux, de l'Afi:iqueou de l'Europe centra-
le, que .la grande délaissée»est la littératu-
re francophone d'Europe, qui, nous dit
C. Demaizière, n'est pas et ne parait pas
aussi exotique aux étudiants, par compa-
raison avec le Québec, les Antilles ou
l'Afrique. A quoi nous ajouterons ceci,
c'est que les enseignants partagent large-

ment ce désir d'exotisme; la générati~m
de 68, qui a prôné les «contre-littératures»,
est aussi celle d'un tiers-mondisme

aujourd'hui certes attiédi, mais qui a
gardé, non seulement des faveurs senti-

mentales et idéologiques, mais aussi
l'espoir de perspectives quelque peu
vacancières (en Belgique, le choix d'une
quatrième langue dans l'enseignement
secondairemontre la preferencede l'espa-
gnol par rapport à l'allemand; de même,
bien des universitairesen France ne détes-

tent pas les «missions»et autres colloques
au Québec, aux Antillesou en Afi:ique-
nous non plus...).

Resterait alors la question matérielle,

qui n'est pas peu problématique, car c'est

l'ensemble du marché du livre francopho-

ne qui souffre d'une structure distordue.

C'est peu dire que l'édition afÏicaine en

langue française, qui avait suscité quelque

espoir, n'a pas su et n'a pas pu prendre

l'essor qualitatif et quantitatif qu'on espé-

rait. Que le livre suisse, québécois et belge

(en littérature dite générale) n'arrive guère

à l'étal des librairies hexagonales et que,

puisqu'il est question d'enseignement, tel

professeur de lettres à Poitiers qui souhai-

tèrait commander une édition «classique»

de De Coster aurait à suivre un parcours

somme toute équivalent dans sa particula-

rité à celui de son collègue qui se serait

mis en tête de &.irelire tel ouvrage publié

à Dakar ou à Montréal. Marc Quaghe-

beur, notamment, relève cette dimension;

il en souligne la dimension éthique et en

vient à proposer des .micro-réalisations»

(tout de même, pas trop microscopiques !)

qui seraient la marque concrète des recen-

trages multiples dont la nécessité est deve-

nue criante, surtout en Afi:ique.

Il y a bien sûr d'autres obstacles, et
notamment celui de l'abondance des

matières, plus encore ressenti par les ensei-

gnants de français à l'étranger, qui partici-

paient, nombreux, à ce colloque. Le

temps manque déjà pour donner un aper-

çu de la littérature de France, et il faudrait

y ajouter les «francophones», qui émargent
en outre à des contextes si divers! Ceci ne
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;1constitue pourtant pas une objection

sérieusecontre l'ouverture aux littératures

francophones. D'abord parce que les
heures d'enseignement seront de toutes

façons toujours insuffisantespour saisirde
manière complète et approfondie tout le
corpus de la littérature hexagonale; il ne
faut pas confondre infonnation et forma-
tion : l'une est virtuellement infinie,

l'autre peut s'articuleren ensemblescohé-
rents en fonction de priorités méthodolo-

giques ou autres. La vraie question est
donc de savoir si le travailsur la langue et
la littératurede languefrançaisedoit servir
un db;rdeParisqui demeure la motivation
la plus généraledes étudiants (et des ensei-
gnants ?) des départementsde français,ou
plutôt être le vecteur d'une ouverture plus
large. Il est clair que les productions mal-
gaches, zaïroises, caribéennes ou aca-
diennes sont autant d'invitations à un

voyage plus lointain que celui des bords
de Seine. Et s'il doit être question d'un
humanisme dans les études francophones,
ce n'est pas tant celui que diffuserait,par
quelque grâce naturelle, la langue de
Napoléon Bonaparte et de Charles
Pasqua,maisplutôt celui d'üne citoyenne-
té mondiale et d'une appréhension des
réalitéshumaines, économiques,politiques
et sociales, au-delà de toutes les lignes
Maginot passéeset présentes.

Aussibien, c'est sans doute la faiblesse

de la notion de «dialogue entre les cul-
tures» que d'occulter, sous la couverture
d'un folklorisme virtuel, cette dimension
humaniste. Certes, on se devrait ici se

méfier particulièrementd'un double dan-
ger : d'abord celui de l'éclectisme et du
papillonage aimablement touristique à la
Pierre Loti, qui ne concevrait les Ailleurs
que comme des réservesde signespluriels
et «divers»,selon un mode d'appréhen-
sion, en définitive démobilisant, qui est
celui, presque nécessairement,de la télévi-

sion. Mieux vaut dès lors élire, dans le

panorama de la diversité,des cas d'espèce
dont on développera la complexité.
Deuxième danger: celui d'en revenir à

une conception du texte littéraire comme
«représentation» d'un réel qui lui serait
extérieur. En réalité, si l'idéologie du dia-

logue interculturel est plutôt pour favori-
ser cette tendance (aller à la rencontre
d'une culture «autre»à traversles textes),le
corpus des œuvres littérairesdignes de ce
nom estdepuis longtempsassezriche pour
fournir à chaque fois des textes qui, non
seulement portent en eux-mbnes la marque
(littérale et institutionnelle) et des «cul-

tures» et des conflits, mais également pro-
duisentcesderniers.

En faveur des littératures de langue
françaisehors de France, il y a un autre
argument encore, avancé par F.P. Kirsch.
C'est un argument retors, parce qu'il fait
droit au db;r dePariset qu'il risque de le
renforcer. Mais il vaut d'être noté: en

somme, où voit-on mieux, sinon dans les

anciennes parties de l'Empire, la civilisa-

" tion française?Non pasun état ou une
", nature propres à l'Hexagone, mais un pro-

cessus, d'ailleurs salutairement conflictuel.

Si vraiment une dv;/isationfrançaiseexiste,

dont on nous répète qu'elle a donné au
monde les Droits de l'Homme et les

Lumières, alors qu'on veuille en examiner

l'œuvre, et si elle est vraiment ce qu'elle

prétend être. Non seulement l'on revisite-

rait ainsi et Montaigne et Sartre, mais on

aurait une perspective institutionnelle

inédite sur le t'ôle de la langue et du patri-

moine français dans le jeu des élitisat;ons
locales, elles-mêmes liées à la constitution

des bourgeoisies et des États non français.

Gageons que ceci pourrait constituer, en

Belgique aussi, une approche éclairante.
Dans le même sens d'une attention à la

dynamique culturelle, d'aucuns soulignent

ici, commeC. Dernaizièreet M. Gyur-
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csik, l'intérêt linguistiqueque représentent
les études fIancophones.C'est là un aspect
important d'un processusplus vaste, celui
des transfertset des inventions de signesà
l'intérieur de la «sémiosphère»,processusà
propos de quoi il faudrabien aussirouvrir
la discussion de L'Identitéculturelle,car le

précédent colloque de Pécs, qui y était
consacré en 1989, était fort loin de ravoir

épuisée: elle avait peut-être été posée un
peu trop tôt, si l'on en juge par diverses
publications théoriques advenues depuis
lors. Reste à savoir si les spécialistesdes
études fIancophonessont prêts à se servir
des données récentes de l'anthropologie
sociale. Ce n'est pas sûr: d'une part, lin-
guistes et littéraires répugnent trop sou-
vent à sortir de leur «section»; d'autre part
et surtout, les esprits sont peu préparés à
quitter le système des cases «nationales»
qui leur assureun droit à la parole tout en
rassortissant de contraintes. Il en va ainsi

de tel «représentant»plus ou moins autori-
sé de telle «culture»,que tout contraint à
présenter cette «culture» comme spéci-
fique. Il en va de même, plus générale-
ment, de la demande en termesd'intercul-

turalité, inhérente à la perspectivedu «dia-
logue» : tel écrivain antillaisdoit produire
de la créolité pour exister,mais tel profes-
seur ès fIancophonie doit s'intéresserà la
créolité de cette œuvre plutôt qu'à
d'autres dimensionslittérairesou à d'autres

œuvres, issues de la même zone géogra-
phique, mais non porteuse des signes de
son altérité culturelle. «Brumesdu Nord»

pour la Belgique, ou intertexte oral pour
l'Afrique: ce sont là des traits codés qui
sont tarifés dans le programme des
échanges. Le risque est grand de les voir
confondus avec une nature (qu'on la
désigne avec un suffixeen «-té»ou en «-

tude» est secondaire)plutôt que rapportés
à une dynamique circonstancielle sur le
marché de la circulationdes biens symbo-

liques. C'est peut-être aussi l'effet le plus
pervers des anciennesstructuresd'Empire
que d'avoir secrété des clivagesqui, tout
en prétendant idéologiquement en
prendre le contre-pied, en procèdent
encore; la divisionNord-Sud, sur laquelle
se moule la division traditionnelle des

deux francophonies, est peut-être, en ce
sens,à revoir.

Pierre HAŒN - Un. Bayreuth

Écritureet démoaatie. Lesfranœphones s'inter-

rogent. Actes du colloque organisé à Paris
les 18 et 19 février 1993 au Centre

Wallonie-Bruxelles sous la présidence de

Me Roger Lallemand. Bruxelles, Labor,

coll. Archives du Futur, 1993, 142 p.

L'objectif de ce colloque fut de

contribuer «à une prise de conscience du

caractère pluriel des francophonies» (p.19).

Projet original ou reprise d'antiennes écu-

lées ? Quelle était par ailleurs l'opportunité
d'une telle démarche dans un contexte

culturel et politique placé sous le signe du
désenchantement tous azimuts? A fortiori

lorsqu'il s'avère que ridée même de fIan-

cophonie suscite une levée de boucliers !
Pourtant le collationnement de ces

propos «de tête et de cœur» est des plus

passionnants. Trois axes titulaires traver-
sent ces réflexions: «Dessine-moi ta

démocratie», «Quelle écriture pour quelle

démocratie ?», «Démocratie et après».
Conttontée au contenu des interventions,

cette subdivision paraît pourtant fragile, à

force de redites qui en confortent le carac-
tère forcément rédhibitoire et arbitraire.

Si le questionnement se veut commun,

combien contrastée la gamme des voix qui

se croisent, combien divers les lieux d'où

elles s'expriment! Multiples sont les expé-.

riences, les parcours individuels ou collec-

tifS, les réalités économiques, sociales et
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